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ARRET
N°009/24/1C-P1/

CACP/
CA-COM-C

DU 23 OCTOBRE
2024

-------------------

RÔLE GENERAL
BJ/CA-COM-
C/2024/0297

Société NSIA BENIN S.A
(SCPA B&B)

C/

Société GRIMALDI
BENIN S.A

(Me YEKPE)

SOBEMAP

(Me Bernard
PARAÏSO)

REPUBL(QUE DU BEN(N
COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU

1ERE CHAMBRE DU POLE 1
CHAMBRE DES APPELS ET DE LA CONFERENCE

PREPARATO(RE

PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU
CONSEILLERS CONSULAIRES : Éric ASSOGBA et Cyprien
TOZO
MINISTERE PUBLIC: Christian ADJAKAS
GREFFIER D’AUDIENCE: Maître Moutiath Anikè SALIFOU
BALOGOUN
DEBATS : Le 14 août 2024
MOD� D� SAISIN� D� LA COUR : Déclaration d’appel avec
assignation à comparaître devant la Co�r d’Appel d� 02 août
2016 de Maître Georges-Marie d’ALMEIDA, H�issier de J�stice
près le Trib�nal de Première Instance et la Co�r d’Appel de
Cotono�.
D�CISION ATTAQU�� : J�gement N 057/16/3ème C.COM.
rend� entre les parties le 15 j�illet 2016 par le Trib�nal de
Première Instance de Première Classe de Cotono�.
ARR�T : Arrêt contradictoire en matière commerciale, en appel
et en dernier ressort, prononcé le 23 octobre 2024.

L�S PARTI�S �N CAUS�APP�LLANT� :
La NOUVELLE SOC(ETE (NTERAFR(CA(NE d’ASSURANCES
(NS(A) BEN(N S.A, société d’assuranc� régi� par l� Cod� d�s
Assuranc�s d�s états M�mbr�s d� la CIMA, au capital d�
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1.500.000.000 inscrit� au R�gistr� d� Comm�rc� �t d� crédit
mobili�r (RCCM) sous l� n° RB/COT/07B910 �t ayant son sièg�
au lot 367 Boul�vard saint Mich�l Cotonou, agissant a�x
po�rs�ite et diligence de son Directe�r Général, deme�rant et
domicilié ès-q�alités a�dit siège, assistée de la SCPA B&B
Conseils et Associes ;

D’UN� PART
INTIM��S :
La Société GR(MALD( BEN(N, société anonym� au capital d�
F CFA 200.000.000 inscrit� au R�gistr� d� Comm�rc� �t d�
crédit mobili�r (RCCM) sous l� n° R.C. N°24.651-B, ayant son
sièg� au port d� pêch� à Cotonou, pris� �n la p�rsonn� d� son
Dir�ct�ur Général �n �x�rcic� d�m�urant �t domicilié ès-
qualités audit sièg�, assisté� d� Maître YEKPE, Avocat au
Barreau du Bénin ;

La Société Béninoise des Manutentions Portuaires
(SOBEMAP), société d’Etat à caractèr� comm�rcial av�c
cons�il d’administration au capital d� 7.600.000.000, ayant
son sièg� social situé �n fac� du Port Autonom� d� Cotonou
sur l� Boul�vard d� la Marina, pris� �n la p�rsonn� d� son
Dir�ct�ur Général �n �x�rcic� d�m�urant �t domicilié ès-
qualités audit sièg�, assisté d� Maître Bernard PARAÏSO,
Avocat au Barreau du Bénin ;

D’AUTR� PART

LA COUR

Vu l�s pièc�s d� la procédur� ;
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Ouï� l�s parti�s �n l�urs moy�ns �t conclusions ;

Vu l�s réquisitions du Ministèr� Public ;

Après �n avoir délibéré conformém�nt à la loi ;

En �xécution d’un contrat d’assuranc� conclu av�c la société JOHN
WALKDEN dans l� cadr� d’un� opération d� transport maritim�, la
Nouv�ll� Société Int�rafricain� d’Assuranc� BENIN S.A (NSIA) lui a
payé la somm� d� dix millions d�ux c�nt soixant�-trois mill� s�pt
c�nt quarant�-trois (10.263.743) FCFA �n réparation d�s préjudic�s
résultant d� l’avari� d� vingt-cinq (25) colis d� tissus Wax ;

La NSIA s’�st �nsuit� r�tourné� contr� la société GRIMALDI BENIN
S.A (société GRIMALDI), l� transport�ur maritim�, �t la Société
Béninois� d� Manut�ntions Portuair�s (SOBEMAP) S.A, l’acconi�r, �n
l�s assignant �n r�sponsabilité d�vant l� tribunal d� pr�mièr�
instanc� d� Cotonou, sollicitant l�ur condamnation in solidum à lui
pay�r la somm� d� 10.263.743 FCFA, assorti� d�s intérêts d� droit ;

Par jug�m�nt n° 057/16/3� C.COM r�ndu l� 15 juill�t 2016, l� tribunal
a décidé comm� suit :

« statuant publiquement, contradictoirement, en matière
commerciale et en premier ressort ;

Déclare l’action de la Nouvelle Société Interafricaine d’Assurance
BENIN irrecevable pour cause de prescription ;

La condamne aux dépens » ;

La NSIA a r�l�vé app�l d� la décision par act� d’huissi�r du 02 août
2016 portant déclaration d’app�l av�c assignation à comparaîtr�
d�vant la Cour d’App�l d� Cotonou, à l’égard d� la société GRIMALDI
�t d� la SOBEMAP ;

Ell� d�mand� à la Cour :

- d� constat�r qu� l� pr�mi�r jug� a fait un� mauvais� application
d� la loi pour n’avoir pas fait usag� à l’�spèc� d�s articl�s 547 �t
550 du cod� maritim� du Bénin ;

- d’infirm�r l� jug�m�nt qu�r�llé puis d’évoqu�r à nouv�au �n lui
adjug�ant l�s d�mand�s d� son �xploit introductif d’instanc� ;

La SOBEMAP, après avoir prés�nté au principal l’�xc�ption d�
pér�mption d� l’instanc�, a conclu sur l� fond �n d�mandant à la
Cour d� dir� qu� l� pr�mi�r jug� a fait un� sain� application d�
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l’articl� 438 du cod� maritim� du Bénin aux faits d� l’�spèc� �t d�
confirm�r sa décision, �n condamnant l’app�lant� aux dép�ns ;

La société GRIMALDI sollicit� égal�m�nt la confirmation du jug�m�nt
�ntr�pris ;

MOYENS DE LA NS(A BEN(N S.A

La société NSIA tout d’abord, résist� à l’�xc�ption d� pér�mption
d’instanc�, �n �xpliquant qu� d�s dysfonctionn�m�nts du gr�ff� du
tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou n’ont pas p�rmis d’obt�nir
dilig�mm�nt la copi� du jug�m�nt attaqué, sans compt�r qu’il y a
�u d� nombr�us�s audi�nc�s non util�s au niv�au d� la Cour ;

Sur l� fond, �ll� dév�lopp� qu� la disposition applicabl� à l’�spèc�
�st l’articl� 550 du cod� maritim� du Bénin qui soum�t à un�
pr�scription d� d�ux (02) ans, �t non à un� pr�scription annal�, l�s
actions né�s du contrat d’assuranc� ;

Qu� s�lon l’articl� 547 dudit cod�, l’assur�ur qui a payé l’ind�mnité
d’assuranc� acqui�rt, à concurr�nc� d� son pai�m�nt, tous l�s droits
d� l’assuré nés d�s dommag�s qui ont donné li�u à garanti� ;

Qu’�n �xécution d� s�s obligations d’assur�ur, �ll� a payé l� 07
déc�mbr� 2012 la somm� d� 10.263.743 FCFA à la société JOHN
WALKDEN �t qu� son action introduit� d�vant l� tribunal l� 05 mars
2014 n’était pas att�int� par la pr�scription ;

Qu� la pr�scription prévu� à l’articl� 438 du cod� maritim� du Bénin
�t dont a fait application l� pr�mi�r jug� n� vaut qu’�ntr� l�s parti�s
à un contrat d’acconag� �t n’�st null�m�nt opposabl� à
l’assur�ur �x�rçant un� action récursoir� ;

Qu� l� délai d’action d� l’assur�ur qui n’�st pas lié par l� contrat d�
transport maritim�, court à compt�r du pai�m�nt ;

MOYENS DE LA SOBEMAP

La SOBEMAP a soul�vé, �n s�s pr�mièr�s conclusions du 26
nov�mbr� 2019, la pér�mption d� l’instanc� tiré� d� l’articl� 471 du
cod� d� procédur� civil�, comm�rcial�, social�, administrativ� �t
d�s compt�s, d�mandant à la Cour d� dir� qu� l� jug�m�nt sortira
son pl�in �t �nti�r �ff�t, justifiant c� moy�n par l� fait qu’aucun
act� d� procédur� n’a été accompli �ntr� la dat� d� l’app�l l� 02
août 2016 �t la dat� d�sdit�s écritur�s ;

Ell� fait valoir, sur l� fond, qu� l� cont�n�ur ayant transporté l�s
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tissus commandés par la société JOHN WALKDEN a été livré à la
société SIMTRAM, transitair� d� c�tt� d�rnièr�, l� 18 mai 2012,
comm� �n fait foi l� bord�r�au d� livraison signé �ntr� �ll� �t la
SOBEMAP ;

Qu� l’assignation à �ll� signifié� par la NSIA l’a été l� 05 mars 2014,
soit plus d’un an après la livraison ;

Qu� la NSIA étant subrogé� dans l�s droits d� la société JOHN
WALKDEN �st t�nu� d’�x�rc�r son r�cours dans l� délai d’un (01) an
prévu par l’articl� 438 du cod� maritim� du Bénin �n c� qui conc�rn�
l�s actions pour p�rt�s �t avari�s contr� l’acconi�r ;

Qu� la pr�scription bi�nnal� d� l’articl� 550 invoqué� par la NSIA
�st s�ul�m�nt applicabl� �ntr� l’assur�ur �t l’assuré, l’acconi�r
étant �xtéri�ur à c� rapport juridiqu� ;

Qu’il �st évid�nt qu� l’action d� la NSIA �st att�int� �t ét�int� par la
pr�scription, ainsi qu’il a été jugé par l� tribunal ;

MOYENS DE LA SOC(ETE GR(MALD(

La société GRIMALDI souti�nt, �n invoquant l’articl� 383 du cod�
maritim� du Bénin, qu� tout� action contr� l� transport�ur maritim�,
à raison d�s p�rt�s �t dommag�s �st pr�scrit�, dans l� cas d� p�rt�
total�, par an à dat�r du jour où l�s marchandis�s aurai�nt dû êtr�
livré�s �t, dans l�s autr�s cas, du jour où �ll�s ont été r�mis�s ou
off�rt�s au d�stinatair� ou à son r�prés�ntant ;

Qu� la NSIA qui a réglé l� prix d�s p�rt�s constaté�s l� 07 déc�mbr�
2012, aurait dû agir contr� l� transport�ur �t l’acconi�r au plus tard
l� 08 déc�mbr� 2013 ;

Qu� son action introduit� l� 05 mars 2014 �st incont�stabl�m�nt
irr�c�vabl� ;

Qu’il y a li�u d� confirm�r l� jug�m�nt qu�r�llé ;

D(SCUSS(ON

SUR LA RECEVAB(L(TÉ DE L’APPEL

Att�ndu qu’aux t�rm�s d� l’articl� 621 du cod� d� procédur� civil�
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t�l qu� modifié par la loi n° 2016-16 du 28 juill�t 2016, « en matière
contentieuse, le délai d’appel est d’un (01) mois sauf en matière
commerciale où le délai d’appel est de quinze (15) jours » ;

Att�ndu qu’�n l’�spèc�, l’app�l él�vé par la NSIA contr� l� jug�m�nt
n° 057/16/3� C.COM r�ndu l� 15 juill�t 2016 par l� tribunal d�
pr�mièr� instanc� d� Cotonou, par act� d� Maîtr� G�org�s-Mari�
d’ALMEIDA, Huissi�r d� justic�, portant déclaration d’app�l av�c
assignation �n dat� du 02 août 2016 l’a été conformém�nt aux
pr�scriptions d� la loi ;

Qu’il y a li�u d� l� déclar�r r�c�vabl� ;

SUR LA PEREMPT(ON D’(NSTANCE

Att�ndu qu’aux t�rm�s d� l’articl� 471 du cod� d� procédur� civil�,
comm�rcial�, administrativ� �t d�s compt�s, « l’instance est
périmée lorsqu’aucune des parties n’accomplit de diligence pendant
trois (03) ans»;

Att�ndu qu’il r�ssort d� l’�xam�n d�s pièc�s d� la procédur� qu�,
suit� à d�s dilig�nc�s infructu�us�s au s�rvic� du gr�ff�, la NSIA a
saisi l� gr�ffi�r �n ch�f du tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou,
par corr�spondanc� du 09 janvi�r 2018, aux fins d� délivranc� d� la
copi� du jug�m�nt n° 057/16/3� C.COM r�ndu l� 15 juill�t 2016 ;

Qu� c’�st �n c�t état qu� la SOBEMAP a soul�vé la pér�mption d�
l’instanc� ;

Mais, att�ndu qu’�n l’�spèc�, l’abs�nc� d� dilig�nc�s �t la non-
production d� conclusions d’app�l �n t�mps util� dont il �st fait gri�f
à la NSIA �st indép�ndant� d� sa volonté, par l� fait qu� l� jug�m�nt
qu�r�llé n� lui a pas été délivré ;

Qu� la NSIA n� p�ut donc subir la sanction d� la pér�mption
d’instanc�, dans c�s conditions ;

Qu’il convi�nt d� r�j�t�r l� moy�n soul�vé par la SOBEMAP ;

SUR LE JUGEMENT ENTREPR(S

Att�ndu qu’aux t�rm�s d� l’articl� 438 du cod� maritim� du Bénin,
« les actions pour pertes ou avaries contre l’acconier sont prescrites
par un (01) an sauf le cas de crime ou délit. Toutes les autres actions
dérivant du contrat d’acconage sont prescrites par cinq (05) ans.
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Ces délais courent dans le cas de perte totale, du jour où la
marchandise aurait dû être délivrée et dans les autres cas, du jour
où la marchandise a été remise, offerte ou présentée au destinataire
ou au requérant qualifié. En l’absence de ceux-ci, le délai de
prescription court à compter de l’expiration du délai de quarante-
huit (48) heures prévu à l’article 424 du présent code » ;

Qu� l’articl� 383 du mêm� cod� dispos� �n outr� qu� « toute action
contre le transporteur, à raison de pertes ou de dommages est
prescrite, dans le cas de perte totale, un (01) an à dater du jour où
les marchandises auraient dû être livrées et dans les autres cas, du
jour où elles ont été remises ou offertes au destinataire ou à son
représentant » ;

Att�ndu qu’�n l’�spèc�, l� pr�mi�r jug� saisi d� l’action �n
r�sponsabilité d� la NSIA contr� la société GRIMALDI �n qualité d�
transport�ur maritim� �t la SOBEMAP �n qualité d’acconi�r, suit� à
l’ind�mnisation d� la société JOHN WALKDEN �n réparation d�s
préjudic�s résultant d� l’avari� d� vingt-cinq (25) colis d� tissus
Wax, l’a déclaré� irr�c�vabl� pour caus� d� pr�scription annal�
fondé� sur l’articl� 438 susvisé ;

Qu’il a motivé sa décision �n �xpliquant, d’un� part, qu’�ntr� la dat�
d� r�mis� du cont�n�ur au transitair� l� 18 mai 2012 �t c�ll� d�
l’assignation l� 05 mars 2014, il s’�st écoulé plus d’un an, d’autr�
part, qu’il n’y a pas li�u d� distingu�r s�lon qu� l’action �st int�nté�
par la NSIA �n qualité d’assur�ur ou par son assuré la société JOHN
WALKDEN ;

Att�ndu qu’�n s� dét�rminant ainsi, l� pr�mi�r jug� a appliqué bi�n
à propos la loi approprié� aux faits d� la caus�, sans y ajout�r d�s
conditions supplém�ntair�s, c� à quoi l’invitait la NSIA qui souti�nt
à tort qu� son droit d’agir par subrogation pr�ndrait �ff�t à compt�r
d� la dat� d� pai�m�nt ;

Qu’il y a li�u d� confirm�r l� jug�m�nt qu�r�llé �n tout�s s�s
dispositions ;

Qu� par voi� d� conséqu�nc�, la NSIA �n tant qu� parti�
succombant�, s�ra condamné� aux dép�ns ;

PAR CES MOT(FS
Statuant publiqu�m�nt, contradictoir�m�nt, �n matièr�
comm�rcial�, �n app�l �t �n d�rni�r r�ssort ;
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R�çoit l’app�l d� la Nouv�ll� Société Int�rafricain� d’Assuranc�
BENIN S.A contr� l� jug�m�nt n° 057/16/3� C.COM r�ndu l� 15 juill�t
2016 par l� tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou ;

R�j�tt� l� moy�n tiré d� la pér�mption d� l’instanc� ;

Confirm� l� jug�m�nt n° 057/16/3� C.COM du 15 juill�t 2016 �n
tout�s s�s dispositions ;

Condamn� la Nouv�ll� Société Int�rafricain� d’Assuranc� BENIN S.A
aux dép�ns.

Ont signé

LE GREFF(ER LE PRES(DENT


